
Le CDD à objet défini (CDD de mission)

Description

Le contrat à durée déterminée (CDD) à objet défini représente une forme spécifique
de contrat de travail en droit du travail.

Dans le monde du travail contemporain, les formes contractuelles se diversifient pour
s’adapter à une économie en constante évolution.

Parmi ces formes, le CDD à objet défini se distingue comme une solution à la fois
flexible et encadrée.

Modèle de contrat de travail CDD

Qu’est-ce qu’un CDD à objet défini ?

Contrairement au CDD traditionnel, qui est défini par une durée temporelle précise, le
CDD à objet défini se caractérise par sa finalité spécifique.

Ce contrat est conclu pour la réalisation d’un projet déterminé, avec une issue
clairement identifiée, telle que l’achèvement d’un travail ou la réalisation d’un objectif
précis. Cette spécificité fait du CDD à objet défini un outil flexible, adapté à des 
besoins ponctuels et spécifiques au sein de l’entreprise.

Quelles sont les modalités de mise en place ?

La mise en place d’un CDD à objet défini suit les modalités spécifiques, qui doivent
être rigoureusement respectées pour garantir sa validité.

Voici les principales étapes et conditions.

Définition précise de l’objet

Le contrat doit définir clairement l’objet, c’est-à-dire le projet ou la mission
spécifique pour laquelle l’employeur embauche le salarié.

Cette définition doit être suffisamment précise pour permettre de déterminer quand

LEGALPLACE

Page 1
© 2023 LEGALPLACE SAS

https://www.legalplace.fr/contrats/contrat-de-travail-cdd/
https://www.legalplace.fr/contrats/contrat-de-travail-cdd/


la mission est achevée.

Durée du contrat

Bien que l’objectif du CDD à objet défini soit la réalisation d’un objectif spécifique, il
doit néanmoins inclure une durée maximale.

Cette durée ne doit généralement pas excéder 36 mois, extensions incluses.

A noter : Le CDD a une durée maximale de 36 mois, il ne peut pas être renouvelé.

Conditions de travail et rémunération

Il est nécessaire de spécifier les conditions de travail, notamment les horaires, le lieu
de travail et la rémunération.

La rémunération doit être au moins équivalente à celle versée pour un poste
similaire en CDI.

Respect de la législation et des conventions collectives

Le contrat doit respecter les dispositions légales et conventionnelles applicables,
notamment en termes de droits des salariés, de santé et de sécurité au travail.

Clause de rupture anticipée

Bien que le contrat soit lié à la réalisation de l’objet, il peut inclure une clause
permettant sa rupture anticipée du CDD sous certaines conditions, telles qu’un 
accord mutuel, une faute grave, ou un cas de force majeure.

Notification et enregistrement

Selon la législation et les pratiques sectorielles, il peut être nécessaire de notifier 
l’existence du contrat à certaines instances (comme l’inspection du travail) ou de
l’enregistrer auprès d’organismes spécifiques.

En suivant ces modalités, les employeurs peuvent s’assurer de la mise en place d’un
CDI à objet défini conformément aux exigences légales, minimisant ainsi les risques
de litiges ou de requalification en CDI.
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Quelles sont les limites et les risques associés au
CDD à objet défini ?

Le CDD à objet défini n’est pas exempt de risques.

Le risque de requalification du contrat en CDI préoccupe principalement
l’employeur, en particulier lorsque les conditions de validité ne sont pas strictement
respectées.

Pour le salarié, la précarité et l’incertitude liées à la durée et à la finalité du contrat
peuvent être sources d’inquiétude. De plus, la non-réalisation de l’objet peut entraîner
une fin de contrat anticipée avec un impact potentiel sur la stabilité de l’emploi.

Quelle est la forme et le contenu d’un CDD à objet
défini ?

Le CDD à objet défini est une forme spécifique de contrat de travail en France, utilisé
pour des projets précis et temporaires.

On réglemente la forme et le contenu pour s’assurer qu’ils répondent à certaines
exigences légales.

A noter : Il est impératif de rédiger le CDD par écrit. À défaut, il peut être requalifié en
CDI.

Contenu du CDD à objet défini

Le CDD à objet défini doit contenir certains éléments essentiels :

Identification des parties : le nom et les coordonnées de l’employeur et du salarié.
Description de l’objet défini : une description précise du projet pour lequel le
salarié est embauché, avec des détails sur les tâches spécifiques.
Durée du contrat : bien que le CDD soit basé sur la réalisation d’un objet défini,
une durée maximale doit être une des mentions obligatoires du CDD. Elle ne doit
généralement pas dépasser 36 mois.
Rémunération : détails de la rémunération, y compris le salaire de base, les
primes éventuelles, et les modalités de paiement.
Lieu de travail : Lieu où le travail sera effectué.
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Durée du travail : horaires et durée de travail hebdomadaire ou mensuelle.
Clause de rupture anticipée : modalités selon lesquelles le contrat peut être
rompu avant la réalisation de l’objet défini.
Convention collective applicable : indication de la convention collective
applicable, le cas échéant.
Droit aux congés : informations sur les droits aux congés et aux jours de repos.

La rédaction soigneuse du CDD à objet défini est essentielle pour éviter toute
ambiguïté concernant son objet et ses conditions, ainsi que pour se conformer à la
législation en vigueur.

 Zoom : Le contenu du contrat de travail est essentiel pour encadrer les relations de
travail. C’est pourquoi LegalPlace met à votre disposition un modèle de contrat de 
travail CDD. Il contient toutes les mentions obligatoires nécessaires et s’adapte à
votre situation grâce à un questionnaire personnalisé à remplir.

Comment sont réglementées la durée et les
conditions de travail ?

Le droit du travail français encadre la réglementation de la durée et des conditions de
travail dans un CDD à objet défini afin de garantir l’équité et la protection des 
salariés. Un aperçu de la manière dont ces aspects sont réglementés est présenté ci-
dessous.

Durée du contrat

Le CDD à objet défini se distingue par le fait qu’il vise à réaliser un projet spécifique,
avec une fin clairement définie. Bien que l’on oriente la durée du contrat vers
l’achèvement d’un projet, il est néanmoins nécessaire de l’indiquer explicitement, et en
général, elle ne peut pas dépasser 36 mois, y compris les prolongations éventuelles.

Cette limitation de durée vise à éviter que le contrat ne se transforme de facto en un
emploi permanent.

Condition de travail

Il est impératif d’énoncer clairement dans le contrat les conditions de travail dans un
CDD à objet défini.

Cela comprend les horaires de travail, le lieu de travail, les tâches à accomplir, et les
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règles applicables en matière de santé et de sécurité au travail.

Ces conditions doivent être conformes à la législation en vigueur et aux conventions
collectives applicables, garantissant ainsi un environnement de travail sûr et 
équitable pour le salarié.

Rémunération

La rémunération des salariés en CDD à objet défini doit être au moins équivalente à 
celle des salariés en CDI occupant des postes similaires dans l’entreprise.

Elle doit inclure toutes les composantes de la rémunération (salaire de base, primes,
avantages éventuels) et respecter les minima légaux et conventionnels.

Droit et protection des salariés

Les salariés en CDD à objet défini bénéficient des mêmes droits et protections que
ceux en CDI, notamment en termes de congés payés, d’accès à la formation
professionnelle, de protection sociale, et de conditions de rupture de contrat.

Ces mesures visent à assurer un traitement équitable des salariés, quelle que soit
la nature de leur contrat.

Quelles sont les responsabilités de l’employeur et du
salarié ?

Dans un CDD à objet défini, tant l’employeur que le salarié ont des responsabilités 
spécifiques. Visant à assurer le bon déroulement du contrat et le respect mutuel des
obligations contractuelles.

Responsabilités de l’employeur

Les principales responsabilités de l’employeur sont au nombre de 5 :

1. Respect des conditions du contrat : l’employeur doit s’assurer que les conditions
du contrat. Telles que la durée, la rémunération, et les conditions de travail, sont
respectées. Il doit fournir un travail conforme à la description du contrat.

2. Conformité légale et conventionnelle : l’employeur doit veiller à ce que toutes les
dispositions du contrat soient conformes à la législation en vigueur et aux
conventions collectives applicables.
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3. Santé et sécurité : assurer un environnement de travail sûr et sain est une
obligation cruciale. Inclinant la prévention des risques professionnels et le respect
des normes de sécurité.

4. Formation et intégration : fournir la formation nécessaire au salarié pour
l’exécution de ses tâches et faciliter son intégration au sein de l’équipe et de
l’entreprise.

5. Paiement de la rémunération : l’employeur doit verser la rémunération convenue
à temps et assumer les cotisations sociales correspondantes.

Responsabilités du salarié

Le salarié, quant à lui, s’engage sur les points suivants :

Exécution du travail : le salarié doit effectuer les tâches spécifiées dans le
contrat. En respectant les directives de l’employeur et les normes
professionnelles.
Respect des règles et procédures : se conformer aux règles internes de
l’entreprise. Notamment en matière de santé et de sécurité au travail, ainsi
qu’aux procédures établies.
Confidentialité et professionnalisme : maintenir la confidentialité des informations
de l’entreprise et adopter une attitude professionnelle dans l’exécution de ses
fonctions.
Participation à la formation : participer aux formations requises et nécessaires
pour l’accomplissement de ses tâches.

Comment le CDD à objet défini prend-t-il fin ?

La réalisation de l’objectif spécifié dans le contrat principalement détermine la fin d’un
Contrat à Durée Déterminée à objet défini.

Une fois cet objectif atteint, le contrat se termine automatiquement. Cependant, il ne
peut en aucun cas excéder une durée maximale, souvent fixée à 36 mois.

Il est important de noter qu’en fin de contrat, le salarié a généralement droit à 
une indemnité de précarité. On calcule son montant en pourcentage de sa
rémunération totale, sauf si des exceptions légales ou conventionnelles s’appliquent.
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En outre, des conditions de rupture anticipée peuvent être prévues dans le contrat.
Permettant sa fin avant l’achèvement de l’objet pour diverses raisons. Telles qu’un
accord mutuel, une faute grave, ou des circonstances de force majeure.

Dans certains cas, la loi ou la convention collective applicable peut exiger un préavis
avant la fin du contrat.

A la fin du CDD à objet défini, le salarié peut également avoir droit à des allocations 
chômage et à des dispositifs de formation professionnelle, selon sa situation.

Il est essentiel pour les employeurs et les employés de bien comprendre les
conditions et les implications de la fin d’un CDD à objet défini afin d’éviter des litiges.

Il est essentiel de prendre en compte la législation et les conventions collectives, qui
peuvent varier selon les secteurs et les situations spécifiques, dans la gestion de la fin
de ces contrats.

Attention : En cas de rupture anticipée du CDD pour embauche en CDI, le salarié
doit respecter un délai de préavis.
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FAQ

Un CDD à objet défini peut-il être renouvelé ?

Non, contrairement au CDD classique, un CDD à objet défini ne peut pas être
renouvelé car il est lié à l’achèvement d’un projet spécifique.

Peut-on rompre un CDD à objet défini avant la réalisation de son
objet ?

La rupture anticipée d’un CDD à objet défini est possible mais doit se faire selon des
conditions strictes, comme un accord mutuel, une faute grave, ou un cas de force
majeure.

Peut-on utiliser un CDD à objet défini pour remplacer un salarié
absent ?

On ne peut pas utiliser un CDD à objet défini pour remplacer un salarié absent. Ce
type de contrat est spécifiquement conçu pour la réalisation d’un projet précis et
temporaire au sein de l’entreprise.
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